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La procédure d’alerte permet à un copropriétaire de demander un 
mandataire ad hoc ou un administrateur provisoire 

 

Mandataire ad hoc 
 

Sa mission est d’auditer la copropriété et de proposer des solutions de réduction des coûts 
et des impayés par la mise en place d’un protocole de recouvrement, l’obligation d’une 
convention d’honoraires pour les avocats et l’individualisation des charges les plus 
importantes (Eau, chauffage, etc). 
 

Administrateur provisoire 
 

Sa mission est de gérer la copropriété en lieu et place du syndic et du conseil syndical. Il 
dispose des pouvoirs de l’assemblée générale et doit informer le conseil syndical de ses 
décisions. Le syndic est dessaisi immédiatement et ne peut plus percevoir d’honoraires. 
 
  

Ces points sont développés dans la revue n° 112 de l’ANCC  
et un modèle de courrier à adresse au procureur vous est fourni 

Ce qui change au 1er juillet 2018 
Gaz + 6,5 %, Tabac + 0,30 €, Vitesse -10 km sur route 

Versement transport en Ide de France + 2,33 % 
 

Il n’est pas toujours facile de déterminer la majorité à appliquer,  
saurez-vous déjouer les pièges  et faire la part  

de ce qui est VRAI ou FAUX 
 

 Pouvons-nous à l’art 25 accorder à un locataire la jouissance d’une partie 
commune. Réponse OUI / NON : 

 
 Vous ne pourrez pas lui accorder de jouissance privative  NON 
 Vous pourrez lui accorder un usage à titre précaire et révocable à art 24 de la loi de 1965 

 

 Notre syndic demande une dispense de compte séparé à l’art 24 sans projet de 
résolution. Réponse OUI / NON : 
 
 La dispense de compte séparé n’est possible que pour les moins de 16 lots et se vote à l’art 

25 de la loi du 10 juillet 1965 NON 
 SI le projet de résolution n’est pas joint il ne répond pas aux exigences de l’art 11 de la loi 

du 10 juillet 1965.  

Parution du taux d’intérêt légal 2018 : 

 1e semestre 2e semestre 

Créances des particuliers 3.76%  

Créances des personnes morales 0,89%  
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Formations de septembre 2018 

Objet de la formation Date et lieu  

Le compte séparé 

 
Lundi 3 septembre 2018 Marseille 
Mardi 4 septembre 2018 Toulouse 
Jeudi 6 septembre 2018 Rennes 
Lundi 10 septembre 2018 Paris 

 Mardi 11 septembre 2018 Epinay 
Vendredi 14 septembre 2018 Le Mans 
Lundi 17 septembre 2018 Chambéry 

Mardi 18 septembre 2018 à 14h Grenoble 
Mardi 18 septembre 2018 à 18h Lyon 

Vendredi 21 septembre 2018 Nice 
Lundi 24 septembre 2018 Bordeaux 

Comment vérifier les documents comptables de la 
copropriété 

Tous les samedis 
14h-16h (sur inscription) 
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